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17ème legislature

Question N° : 106 De M. Paul Molac ( Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires -
Morbihan )

Question écrite

Ministère interrogé > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Ministère attributaire > Agriculture, souveraineté
alimentaire et forêt

Rubrique >agriculture Tête d'analyse
>Nécessité de modifier
le PSN en vue de
soutenir la filière fruits et
légumes

Analyse > Nécessité de modifier le PSN en vue de
soutenir la filière fruits et légumes.

Question publiée au JO le : 08/10/2024

Texte de la question

M. Paul Molac interroge Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur la
nécessité de modifier le plan stratégique national (PSN) afin de soutenir l'ensemble de la filière fruits et légumes
française. En effet, alors qu'il était initialement prévu que 6 000 bénéficiaires puissent bénéficier des aides PAC
2023 - un chiffre déjà bien en deçà du nombre de maraîchers et excluant totalement les arboriculteurs -, seuls 2 473
maraîchers y auront finalement accès. Cette situation, qui met en danger la profession, est inhérente à l'imposition
d'un plafond excluant de trois hectares calculés sur la surface totale de l'exploitation et non uniquement sur les
surfaces cultivées en maraîchage. Ce plafond empêche les exploitations de plus de trois hectares de bénéficier de
cette aide pour leurs trois premiers hectares de culture maraîchères et de petits fruits. C'est pourquoi, au nom du
soutien et du développement de la production de fruits et légumes, mais également au nom de la souveraineté
alimentaire, il lui demande si elle va modifier le PSN afin, tout d'abord, de permettre aux fermes de plus de trois
hectares, de bénéficier de l'aide maraichage sur leurs trois premiers hectares de cultures maraîchères, tout en
conservant un montant d'environ 1 600 euros par hectare ; mais également étendre cette aide aux productions
arboricoles par la mise en place d'une aide couplée pour la production de fruits et de légumes plafonnée sur les trois
premiers hectares.
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